
Zeitschrift: Les intérêts de nos régions : bulletin de l'Association pour la défense
des intérêts jurassiens

Herausgeber: Association pour la défense des intérêts jurassiens

Band: 64 (1993)

Heft: 3: Dessine-moi un étranger!

Artikel: Maturité professionnelle : précision

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-824380

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-824380
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Les Intérêts de nos régions 3/1993

Maturité professionnelle : précision

Dans le dernier numéro du bulletin, un
certain nombre d'articles donnaient des
explications relatives à la maturité
professionnelle technique. Dans l'un de ces
textes, concernant la solution retenue à

l'Ecole d'ingénieurs de Saint-lmier, une
erreur de saisie s'est glissée dans une
phrase et en a déformé le sens. Nous
publions donc ci-après un rectificatif envoyé
par l'auteur de ce texte, le professeur B.
Walther :

A la page 30 vous avez écrit : «La
création de la maturité rend la filière
des écoles d'ingénieurs socialement plus

attrayante et plus concurrentielle que les
études gymnasiales-universitaires», alors
que le texte original disait :«La création de
la maturité rend la filière des écoles
d'ingénieurs socialement plus attrayante
et plus concurrentielle en regard des
études gymnasiales-universitaires». Dans
notre esprit, les études gymnasiales-universitaires

sont et restent socialement
plus attractives (plus prestigieuses) que la
filière des écoles d'ingénieurs, mais avec
la maturité professionnelle, ces dernières
améliorent leur position.
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